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L’EXPERTISE SUR LA NUMERISATION ET LA DEMATERIALISATION

En juin 2009, la Direction nous a présenté en séance du CHSCT un projet de numérisation dite au fil de l’eau dans les agences retraite et rachat de la DAE et un projet de dématérialisation du traitement des formules de recherches archives employeurs.

Les représentants des salariés au CHSCT ont considéré que ces deux projets impactaient très sérieusement les conditions de travail des collègues concernés (environ 200 dans les agences retraite et rachats et 40 dans les secteurs « archives employeurs »). Par ailleurs, nous disposions de trop peu d’éléments sur les conséquences de ces réorganisations pour nous prononcer de manière sérieuse.

Sur proposition de la délégation CGT, le CHSCT a voté à l’unanimité (CGT, CFDT, FO) une résolution qui faisait appel à un cabinet d’expertise afin de disposer d’une étude complète sur les impacts et les enjeux de ces projets.

La résolution votée demandait à l’expert d’aider le CHSCT à avancer des propositions d’amélioration des conditions de travail au regard de l’impact de ces projets et notamment en termes :

· D’ergonomie et de pénibilité éventuelle des futurs postes de travail 

· D’aménagement des postes par rapport aux besoins des salariés 

· D’organisation des tâches futures

Pour effectuer cette mission, l’expert a rencontré individuellement ou collectivement un certain nombre de collègues (proposés conjointement par le CHSCT et la Direction).

Un premier rapport va être présenté en réunion du CHSCT le 4 novembre. Il concernera la numérisation au fil de l’eau. 

Même si cela était possible, nous n’avons pas souhaité, durant l’expertise, bloquer le processus de passage à la numérisation engagé par la direction. La pratique et l’expérience d’un certain nombre de collègues permettront sans doute de tirer les conséquences de ces modifications et de proposer des solutions d’amélioration.

Bien entendu, nous porterons à la connaissance de toutes et tous, le contenu de ce rapport et nous discuterons avec vous des propositions que nous ferons à la direction.

	Dans un deuxième temps, l’expertise (qui débute aujourd’hui)  va porter sur le projet de dématérialisation des recherches archives. Nous ne manquerons pas de vous en  informer.


POUR EVITER LA CONFUSION

Après le conflit de la fin d’année 2008, la direction a mis en place une étude dite « Ecoute terrain ». 

Nous n’avons pas d’a priori sur ce qui en sortira. Nous sommes juste étonnés que celle-ci soit menée parralèlement à l’expertise du CHSCT. 
Nous n’affirmerons pas que la direction a souhaité semer la confusion parmi les collègues, mélangeant dans les faits les deux initiatives… nous le pensons juste un peu !

UN MANAGEMENT A HAUT RISQUE

Ceci dit, la mise en œuvre de cette étude par la direction est une reconnaissance implicite de l’existence même de problèmes au sein de l’organisme.

Les troubles musculo-squelettiques et les risques psychosociaux deviennent des problèmes majeurs de santé publique. Ces risques sont associés à des formes d’organisation du travail et de management dont on voit dans l’actualité récente les conséquences dramatiques sur la santé et la vie des salariés.

La CNAV sait très bien qu’elle n’est pas à l’abri de ces situations.

Dans le climat actuel de détérioration des conditions de travail, d’absence de reconnaissance salariale et morale, la question n’est pas de sombrer dans le pessimisme ou la démagogie, mais d’être conscient que nous avons des droits et que notre responsabilité à tous c’est de les défendre collectivement.

C’est ce à quoi s’emploient les représentants de la CGT.

Petit lexique

Sous le terme d’Institution Représentative du Personnel (IRP), on retrouve les Délégués du Personnel (DP), les membres du Comité d’Entreprise (CE), les membres du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT).

Un peu d’histoire

En 1967, les ordonnances du régime gaulliste éclataient la Caisse Nationale de Sécurité Sociale et structuraient le régime général  autour de 3 caisses nationales : la CNAM, la CNAF et la CNAV. Ces trois caisses obtenaient le statut d’établissement public administratif. 

Au delà des conséquences directes de ces ordonnances (présence importante du patronat dans les conseils d’administration, suppression des élections des administrateurs jusqu’en 1983…), la transformation en établissement public administratif eut des répercussions sur le fonctionnement des Institutions Représentatives du Personnel (I.R.P) des nouvelles Caisses Nationales.

Les caisses de base (CPAM, CAF, CRAM) demeuraient quant à elles des organismes privés chargés de la gestion d’un service public.

En 1967, de CRAM Ile de France, notre organisme est donc devenu CNAVTS. Les salariés ont gardé la possibilité d’élire leurs représentants dans les IRP. Mais le poids des élus était quasi nul. 

Contrairement à ce qui existe dans le secteur privé, ces institutions (CE, CHSCT, DP) n’avaient aucune possibilité d’intervenir sur les questions économiques, sur les choix organisationnels de l’organisme, sur les modifications importantes…

Les informations quand elles étaient communiquées l’étaient à dose homéopathique.

Ce qui a changé en mai 2008

En mai 2008, le Code du Travail a été complètement réécrit. 

Cette nouvelle version a modifié de manière négative l’articulation, le sens général et donc l’interprétation du Code. 

Paradoxalement, cette réécriture a remis les salariés des établissements publics administratifs dans la situation commune à tous les salariés du privé. 

Depuis cette date, nous disposons à la Cnav d’élus DP, CE ou CHSCT qui peuvent enfin jouer le rôle qui leur était refusé depuis plusieurs années.

Une direction qui tarde à appliquer la loi

Aujourd’hui toute modification, toute nouvelle organisation doit faire l’objet avant la mise en place d’une consultation et d’un vote des élus CHSCT, puis des élus du Comité d’Entreprise sous peine de délit d’entrave. 

La Direction a toujours quelques difficultés à respecter les règles de fonctionnement (présentations incomplètes, documents fournis trop tard ou le jour même, consultation du CE avant le CHSCT, consultation après la mise en place etc…).

Lors de la séance plénière du 25/09/09, les élus du CE (toutes organisations confondues) ont demandé à être reçues par le nouveau directeur de la CNAV Mr Pierre MAYEUR sur ces questions et sur le nécessaire respect dû aux Instances Représentatives du Personnel. 
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